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BON DE COMMANDE

TEREKO en ligne
Version FULL ACCESS

Société / Collectivité :

Nom : Fonction :

Adresse :

Tel : Fax : Email :

Abonnement annuel a la base de données TEREKO en ligne :

licences : = €HT
+ TVA (19,6%) = €
TOTAL : = €TTC

La facture définitive incluant la TVA sera jointe a la livraison et réglable a réception.

Conditions particulieres : 1 000 crédits de téléchargements offerts par licence
souscrite.

Signature, date et cachet : A retourner par fax : 01 42 25 89 36

FORUM TEREKO
SIRET 332 90105700015 — APE 94992 — CNIL 846916
46, rue de la Boétie 75008 PARIS
TEL : 01 42 56 39 70 — FAX : 01 42 25 89 36 — contact@tereko.fr — www.tereko.fr







	 
	 
	 
	BON DE COMMANDE 
	 
	TEREKO en ligne 
	Version FULL ACCESS 
	 
	 
	Société / Collectivité : _________________________________________ 
	Nom :                                        Fonction : __________________________                                   
	Adresse : __________________________ 
	Tel : ____________  Fax : ______________ Email : _________________ 
	 
	 
	 
	Abonnement annuel à la base de données TEREKO en ligne : 
	 
	____ licences :        =  € HT 
	 
	          
	+ TVA (19,6%)       =   €  
	 
	 
	TOTAL :         =   € TTC 
	 
	La facture définitive incluant la TVA sera jointe à la livraison et réglable à réception. 
	 
	 
	Conditions particulières : 1 000 crédits de téléchargements offerts par licence souscrite. 
	 
	 
	 
	Signature, date et cachet :    A retourner par fax : 01 45 43 06 03 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Conditions Générales de Vente 
	 
	 
	 
	Délai de livraison 
	Les délais de livraison des Cd-rom sont donnés à titre indicatif. Le retard dans la parution de ces produits ne peut entraîner l'annulation de l'ordre. Les délais de livraison des abonnements Internet sont d'un mois à compter de la signature de l'ordre. La durée des abonnements aux services est de douze mois à compter de la date de livraison. 
	Interdiction de commercialisation  
	Le droit d'utiliser la documentation fournie par les services Internet et Cd-rom est contractuellement réservé à ses seuls acquéreurs pour leur besoin et leur usage personnels. En conséquence, l'acquéreur s'interdit toute forme de vente, de commercialisation ou de cession, même gratuite à des tiers. L'utilisation abusive des services Internet et des Cd-rom objets de la commande expose ses auteurs à des poursuites judiciaires. 
	Propriété des données 
	La présente mise à disposition est conclue pour une utilisation exclusivement destinée à l'usage interne du client et pour ses besoins propres. Le client reconnaît à Tereko l'entière propriété des disques et logiciels fournis. Il est interdit au client de reproduire, de diffuser ou de céder tout ou partie des données des disques et logiciels en sa possession au bénéfice d’un tiers de quelque façon que ce soit, à titre gratuit ou onéreux, et ce quels que soient ses rapports avec le tiers. Le client déclare avoir été préalablement prévenu que les fichiers contiennent des adresses témoins pour le contrôle de leur utilisation. L’utilisateur s'engage à ne reproduire d’aucune façon les Cd-rom et ne pas les installer de manière à les rendre accessibles par des tiers via Internet ou Intranet. Toute violation constatée aura pour conséquence : 
	- la rupture immédiate et de plein droit de la mise à disposition, à dater de la première présentation de la lettre recommandée avec A.R. envoyée par Tereko au client fautif. 
	- la restitution immédiate à Tereko de la dernière édition du Cd-rom et des logiciels en possession du client et des tiers fautifs, à peine d’une astreinte de 200€ par jour de retard. 
	- l’engagement de la responsabilité du client au titre des articles 425 et suivants du code pénal. 
	- le paiement d’une indemnité égale à 5 fois le montant H.T. de la commande (tarif public), Tereko se réservant la possibilité de formuler une demande de dommages et intérêts supplémentaires en raison du préjudice subi.  
	Le client s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour que ses collaborateurs, ainsi que les tiers appelés à intervenir sur ses sites respectent les obligations ci-dessus. 
	Mise à disposition – durée  
	La mise à disposition est conclue pour une période ne pouvant dépasser un an.  
	Renouvellement de la mise à disposition 
	La mise à disposition est renouvelée par tacite reconduction pour une période équivalente permettant la livraison de la prestation commandée. Cette mise à disposition peut être dénoncée par l'une des deux parties par lettre recommandée avec A.R. un mois avant les éditions de renouvellement. 
	Conditions de garantie – responsabilité 
	Tout défaut de fabrication devra être signalé à Tereko par lettre recommandée avec A.R. dans un délai de 15 jours à compter de la date de livraison. Après vérification, Tereko s'engage à remplacer les disques défectueux. 
	Les supports (Cd-rom) commandés ou Internet ne constituent qu'un moyen d'aide à la recherche d'informations, l'entière responsabilité de cette dernière étant supportée par le client. Il est en effet seul responsable des questions formulées et de l'utilisation des résultats obtenus. Tereko s'engage à apporter tout le soin dans la collecte et la mise à jour des informations contenues et délivrées dans les supports commandés. Toutefois, Tereko ne peut être tenue responsable d'omissions, d'inexactitudes ou d'erreurs, ni des conséquences que celles-ci pourraient avoir pour le client. Le client reconnaît avoir reçu toutes les informations utiles pour exploiter, dans les meilleures conditions, les données faisant l'objet de la présente mise à disposition. 
	Tereko dégage toute responsabilité pouvant affecter le bon fonctionnement des supports commandés, ou d'Internet dans l'hypothèse d'incidents ayant pour origine un cas de force majeure et le non-respect des conditions d'utilisation. 
	Validité des ordres 
	La validité des ordres est absolue dès leur signature sous la seule réserve de l'acceptation par Tereko. La non acceptation doit être signifiée dans un délai de 1 mois. 
	Conditions de paiement 
	Toute commande est exigible à 50% par chèque à la signature de l'ordre et le solde à réception de la facture (hors offres spéciales). 
	Un escompte de 2% est autorisé si la commande est réglée entièrement par chèque à la signature de l'ordre (hors offres spéciales). 
	Incidents de paiement 
	Tout retard de paiement à l'échéance justifiera d'une indemnité de retard égale à une fois et demi le taux d'intérêt légal sur les sommes impayées sans qu'une mise en demeure préalable soit nécessaire. En cas de recouvrement par voie judiciaire ou toute autre mesure d'exécution forcée, il sera appliqué de plein droit une indemnité forfaitaire égale à 15% de la somme impayée, outre les frais judiciaires qui pourraient être exposés. 
	Déclaration à la C.N.I.L. 
	Le cédant indique que le fichier Tereko, conformément à la délibération n°181325 du 6 avril 1988, a fait l'objet auprès de la C.N.I.L. de la déclaration initiale. Le client déclare être lui-même informé et tenir informés les utilisateurs du fichier, des obligations édictées aux détenteurs de fichiers, par la loi du 6 janvier 1978 et les délibérations de la C.N.I.L. 
	Attribution de compétence 
	En cas de litiges ou contestations, les Tribunaux de Paris sont seuls compétents. 
	 

